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23/06/200429/07/2004

11/4/200214/6/2002 .
9- Flavia Lattanzi ,op.cit,p 442,443.
10- Catherine DENIS, Le pouvoir normatif du Conseil de Sécurité des    Nations
Unies :portée et limites,collection de droit international, Editions de l’université de
Bruxelles ,2004, p 110,111.

11-82725199325

1949

.
12-2

 :3

  .
13-122002

 .
« …Acting under Chapter 7 of the Charter ;
….2- Decides that persons of or from contributing states in connection whith such
operations established or authorized by th UN Securituy Concil to promote the
pacific settlement of disputes or to maintain or restore international peace qnd
security shall enjoy in the territory of  all Member States other that the contributing
State immunity  from arrest ,detention and prosecution whith respect to all acts
arising out of the operation and that this immunity shall continue after termination
of their participation in the poperation for all such acts » .
14- « Prenant acte de l’entrée en vigueur ,le 1 er juillet 2002,du Statut de la Cour
pénale internationale ,fait à Rome le 17 juillet 1998….et Considérant en outre qu’il
est dans l’intérêt de  la paix et de la sécurité internationales de faire en sorte que
l’Etat Membres soient en mesure de concourir aux opérations décidées ou
autorisées par le Conseil de sécurité,
   Agissant en vertu de du chapitre 7 des Nations Unies,
  1-Demande ,conformément à l’article 16 du statut de Rome ,que ,s’il survenait
une affaire concernant des responsables ou des personnels en activité ou d’anciens
responsables d’un Etat contributeur qui n’est pas partie au Statut de Rome à raison
d’actes ou d’omission liées à des opérations établies ou autorisées par
l’Organisation des Nations Unies ,la Cour pénale internationale, pendant une
période de 12 mis commençant le 1 er juillet 2002 ,n’engage ni ne mène aucune
enquête ou aucune poursuite ,sauf si le conseil de sécurité en décide autrement ;
  2- Exprime que l’intention de renouveler, dans les mêmes conditions, aussi
longtemps que cela sera nécessaire la demande visée au paragraphe 1 ,le 1er juillet
de chaque année, pour une nouvelle période de 12 mois ;
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3- Décide que les Etats membres ne prendront aucune mesure qui ne soit pas
conforme à la demande visée au paragraphe 1 et à leurs obligations
internationales »
15- www. Ritimi.org 25.11.200811 :18


